
Fiche de présentation 

CTM du 13 octobre 2015

Point n°3 de l’ordre du jour : Arrêté du XX relatif aux opérations ouvrant droit au bénéfice de la
prime d’accompagnement de la réorganisation régionale de l’Etat et du complément à la mobilité du
conjoint

L'arrêté interministériel  dit  "PARRE" définit  le périmètre des services concernés par la réforme
territoriale.  
Cet arrêté doit être validé par tous les ministères concernés par la réforme territoriale.
 
Cet arrêté est la première étape nécessaire pour définir l'éligibilité des agents à l'accompagnement
indemnitaire prévu pour accompagner les mobilités géographiques et fonctionnelles. 

Pour mémoire, le décret 2015-1120 du 4 septembre 2015 définit les mesures d’accompagnement
indemnitaire des réorganisations de service liées à la nouvelle organisation territoriale de l’État.
L’arrêté du 4 septembre 2015 pris pour l’application du décret cité plus haut définit les montants de
la prime si la mobilité est géographique, en fonction des distances, ainsi que le montant de la prime
de reconversion professionnelle et enfin celui du complément à la mobilité du conjoint.  


